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De	  quoi	  la	  GEMAPI	  est-‐elle	  le	  signe	  ?	  



GEMAPI ? 

« Les représentations variables qu'ont les sociétés de leurs ressources ne 
traduisent pas seulement de nouvelles perceptions de la nature, elles 
s'inscrivent dans des modes de gestion différents et souvent concurrents, 
elles engagent des définitions juridiques et des formes de partage 
conflictuelles. » (Ingold, 2013) 



Un ensemble de faisceau pour s’occuper du 
« grand cycle de l’eau » 

 - Au niveau européen : la pression des directives, ERU (1991), Nitrates (1991), 
DCE 2000, Dir. Inondations (2007), Dir. Mer (2008). 

- Au niveau national: un cadre réglementaire « environnementalisé », LEMA 
(2006), Grenelle I (2009) et II (2010).  
- Les inondations en 2003, 2005, 2012... 
Tempête Xynthia en 2010 

Le timing des agendas politiques : « Le Big Bang territorial » 

RATIONALISATION ET MODERNISATION 

A la suite de la RGPP (2007) et dans la continuité de la MAP (2012) :  Loi 
MAPAM ; Loi Notre ; Loi du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des 
régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral. 



Des changements majeurs au tournant 
des années 1990 

- Un modèle historiquement basé sur l’État, les 
associations de propriétaires riverains, le corps des 
ingénieurs des Ponts et Chaussés. 

- Les digues : du rempart absolu à la menace 

- La double entente : un mixte mélange de critiques 
environnementales (hydrosystème) et économiques 
(« efficacité » économique et réduction des dépenses 
publiques) sur fond d’européanisation et 
d’internationalisation des politiques de l’eau 

- Décentralisation et subsidiarité  



Le modèle territorial – et GEMAPI - entre 
deux philosophies (idéologies ?) 

 

le « modèle Kasparov » 

« le régime 
Dukan » 

« Plaidoyer pour la complexité 
territoriale » M. Vanier 



Un difficile exercice de numérologie.... 
Les contours flous du grand cycle de l’eau 

Le quoi : une définition par défaut 
(ni dans les textes juridiques ni dans la jurisprudence) 

Et le 4 ? Le 12 ? 



Régies 

Facturation HTHR 
2993 

Agences 
de l’eau 

Redevances 
1445 

Budget 
général 100 

Départements 
Régions 

Subventions 
489 

97 

16 

Subventions 
1135 Avances 

Délégataires 

Autorités organisatrice locale 
Communes et Syndicats Intercom 

Facturation HTHR 
6753 

Reversement 
part collectivité 

2022 

4731 

Suivre le modèle du « petit cycle de l’eau »  
un réel choc de simplification ? 

État 

VNF 

TVA 616 

13 
Consommateurs raccordés 

11 819 

G. Canneva. 
BIPE, Données 2006, en millions d’€ 



Le qui pour le grand cycle de l’eau ? 

-  Ministère de l’environnement / Ministère de l’intérieur (et Bercy !!) 

-   DEB / DGPR 

L’importance du cadre et du positionnement (à toutes les échelles) de GEMAPI 
au sein des institutions  



« GEMAPI » ou « PIGEMA » ? 



Une réforme qui a du mal à passer et dont la 
mise en œuvre s’avère difficile.... 



Une GEMA structurée mais fragilisée. 
Une restructuration des syndicats à marche forcée qui 

risque de faire des dégâts. 



- l’Etat (VNF...) 
- les collectivités territoriales et leurs 
groupements (domaine privé depuis 2004) 
- les associations syndicales de propriétaires 
- les propriétaires riverains privés 
- les industriels 
- ........ 
- les digues « orphelines » (connaissances, état 
des lieux, entretiens ? Ex de Fourques)  

Quid du « PI » ? 

Une organisation beaucoup moins structurée... 



- Gestion intégrée et gestion globale par bassin versant 

Petit cycle de l’eau / Grand cycle de l’eau 

1, 2, 5, 8 

- Un processus en cours de normalisation d’un point de 
vue juridique, administratif et politique (par le juge, la 
jurisprudence et le contentieux  ???) 

     

Retrouver de la cohérence 



La maîtrise d’ouvrage locale 
A la recherche du « bon » GEMAPIEN 

Département, Région et Bassin versant ? 
 



Quelle architecture 
territoriale ? 

GEMAPI 

EPCI 

EPAGE 

EPTB 

Mais.... 

la fusée à trois 
étages 

Le modèle de 





La problématique de la maîtrise d’ouvrage est elle 
synonyme de gouvernance de bassin ? 

- Une compétence GEMAPI certes unique mais segmentée selon un puzzle 
thématique et/ou territorial ?? 

- SAGE, Contrat de rivière suffisants ? 

- Le foncier, encore et toujours..... 

- L’entrée par les missions de la GEMAPI est elle pertinente ? 



Le 10ème programme d’intervention des Agences de l’eau. 
Quid du 11eme ? 



Pour poursuivre le débat... 



1) Les inondations entre écologie et économie et territoires  

2) Les inondations entre hydraulique, fiscalité/assurances 
et solidarités 

3) Quelle est «  la bonne taille  » de la communauté 
solidaire ? 

4) Comment distribuer (et financer) le partage social et 
spatial des coûts et des bénéfices des politiques de lutte 
contre les inondations et de gestion des milieux 
aquatiques ? 

5) Désengagement de l’État ? Logique de projets et 
indicateurs (territorialisation et contrôle/pilotage à distance) 



Merci de votre 
attention 


